
CANADA
PROVINCE DE QUÉBEC
MUNICIPALITÉ D'EGAN-SUD

Le conseil de la municipalité de Egan-Sud siège en séance
extraordinaire, ce mardi 14 avril 2026 à 18 :30 hrs et à laquelle étaient
présents le maire M. Neil Gagnon et les conseillers suivants: M. Jean-
René Martin, M. Patrick Feeny, Mme Nathalie Dault, M. Pierre
Laramée, M. Gilles Patry et M. Yvan St-Amour.

Les membres du conseil ont tous reçu un avis de convocation
comportant les sujets à l'ordre du jour et forment quorum sous la
présidence du maire, Monsieur Neil Gagnon.

Madame Mélanie Lapointe, directrice générale et greffrère-trésorière,
fait fonction de secrétaire de la séance assistée par Madame Mariette
Rochon.

2026-04-R6628 Ouverture de la séance rdinaire du 14 avril
2026

Il est proposé par le conseiller M. Pierre Laramée, appuyé par le
conseiller M. Yvan St-Amour. et résolu à l'unanimité des conseillers
présents que la présente séance soit ouverte.

Adopté

2026-04-R:6629 Adoption de I'ordre du iour.

Il est proposé par le conseiller M. Jean-René Martin, appuyé par la
conseillère Madame Nathalie Dault et résolu à l'unanimité des
conseillers présents que l'ordre dujour soit accepté tel que proposé.

Ordre du jour
1. Ouverture de la séance extraordinaire
2. Adoption de l'ordre du jour
3. Adoption de la résolution sur I'engagement à entreprendre une

démarche de réflexion pouvant mener à un regroupement municipal.
4. Adoption d'une résolution pour participation au projet de

Coopérative intermunicipale pour la collecte des matières
résiduelles.

5. Projet d'entente à la gestion des matières résiduelles et prévoyant la
fourniture des services.

6. Adoption du règlement no 2026-045 intitulé ; Règlement concernant
la collecte des matières résiduelles.

7. Levée de la séance.

Adopté.



2026-04-R6622 Adoption de la résolution sur I'ensasement à
entrenrendre une démarche de réflexion no mener a un
regroupement municipal.

ATTENDU QUE Egan-Sud reconnaît avoir lu et pris connaissance du
Guide du demandeur concernant le volet Coopération et gouvernance
municipale du Fonds régions et ruralité, sous-volet Coopération
intermunicipale;

ATTENDU QUE les organismes municipaux de Bois-Franc, Egan-Sud,
Montcerf-Lytton et Grand-Remous désirent présenter un projet de
coopération intermunicipal pour la collecte des matières résiduelles
dans le cadre de la subvention;

ATTENDU QUE les organismes municipaux de Bois-Franc, Egan-Sud,
Montcerf-Lytton et Grand-Remous s'engagent à entreprendre une
démarche de réflexion pouvant mener à un regroupement municipal;

ATTENDU QUE cette démarche de réflexion inclut des responsabilités
et oblígations de la part des organismes municipaux participants.

EN CONSEQUENCE, il est proposé par le conseiller M. Pierre Laramée,
appuyé par le conseiller M. Gilles Patry et résolu par le Conseil
municipal de Egan-Sud que la présente résolution soit adoptée et
qu'elle statue et décrète ce qui suit :

Le conseil de Egan-Sud s'engage à participer au projet de coopération

intermunicipal pour la collecte des matières résiduelles;

Le conseil s'engage à participer à la démarche pouvant mener à un

regroupement municipal;

Le conseil désigne la directrice générale / greffière trésorière pour signer

tout document nécessaire ou utile ou demandé par I'organisme

municipal responsable du projet aux fins de la présente demande de

subvention.

Adopté

2026-04-R6623 Adoption d'une résolution pour participation au
nroiet de Coonérative interm nour la collecte des matières
résiduelles.

ATTENDU QUE la municipalité de Egan-Sud reconnaît avoir lu et pris
connaissance du Guide du demandeur concernant le volet Coopération et
gouvernance municipale du Fonds régions et ruralité, sous-volet
Coopération intermunicipale;

ATTENDU QUE les organismes municipaux de Bois-Franc, Egan-Sud,
Montcerf-Lytton et Grand-Remous désirent présenter un projet de de
coopération intermunicipal pour la collecte des matières résiduelles dans
le cadre du volet - Coopération et gouvernance municipale du Fonds

régions et ruralité.

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller M. Yvan St-
Amour, appuyé par le conseiller M. Jean-René Martin et résolu par le
conseil municipal de Egan-Sud que la présente résolution soit adoptée et
qu'elle statue et décrète ce qui suit :



Le conseil de Egan-Sud s'engage à participer au projet de coopération
intermunicipal pour la collecte des matières résiduelles dans le cadre du
volet - Coopération et gouvernance municipale du Fonds régions et ruralité;
Le conseil accepte d'assumer une partie des coûts, savoir I'apport minimal
exigé dans le cadre du programme;

Le conseil nomme la municipalité de Grand-Remous, organisme responsable
du projet et autorise Ie dépôt du projet dans le cadre du volet Coopération
et gouvernance municipale du Fonds régions et ruralité, sous-volet
Coopération intermunicipale;
Le conseil désigne la direction générale pour signer tout document
nécessaire ou utile ou demandé par I'organisme municipal responsable du
projet aux fins de la présente demande de subvention.

Adopté

NOTE AU PROCES VERBAL

Le conseil municipal demande une révision et modification au projet
d'entente à la gestion des matières résiduelles prévoyant la fourniture de
services.

2026-04-R6630 Adoption du rèslement no 2026-045 intitulé;
Rèslement concernant la collecte des matières résiduelles

Règlement 2026-045

Règlement concernant la col]ecte des mat¡ères
résiduelles

Considérant qu'un avis de motion a été donné par le conseitter
Pierre Laramée à [a séance ordinaire du 3 mars 2026;

Considérant que te conseitter Patrick Feeny a déposé Le projet de
règtement à ta séance ordinaire du 3 mars 2026;

Considérant que [a municipatité de Egan-Sud désire régtementer [a

cottecte des matières résiduettes et imposer une contribution pour
ces services;

En conséquence, [e conseil municipal de Egan-Sud statue ce qui
suit, à savoir:

Le préambute fait part¡e intégrante du présent règtement.

ARTICLE 1 : INTERPRÉTATION ET APPLICATION

1I DÉFINITION

Dans [e présent règtement, à moins que te contexte n'indique un

sens différent, on entend par:

OOLLECTE



Action de ramasser les matières résiduel.tes déposées dans les
contenants autorisées, situés aux points de cottecte, et de les
charger dans un camion de cottecte. Les matières deviennent
propriété de [a municipatité au moment de ta cottecte.

CONTENANTS. AUTORISÉS

Bacs décrits à ['articte2.1.

DÉCHETS

Matières résiduettes qui ne peuvent pas être réemptoyés, recyctés,
compostés ou vatorisés et quisont destinées à ['étimination.

EDIFICES PUBLICS

Tout immeubte énuméré à l'articte 2Q4 de ta Loi sur ta fiscal.ité
municipate (1. R. Q. ch. F-21).

ENCOMBRANTS

Objets qui, en raison de leur grande taitte ou de sa masse, ne
peuvent être déposés dans [e bac routant à déchets. Ces objets de
toute nature qui seront ptacés en bordure de [a rue pubtique par les
occupants d'une unité d'habitation et qui proviendront du nettoyage
de leurs terrains ou de teurs bâtiments, tel que les meubtes, tes
dispositifs ou les appareits d'usage domestique. De manière
indicative et non limitative, les encomþrants inctuent tes meubtes,
les matetas, les él,ectroménagers, les tavabos, les baignoires, les
toitettes, [es réservoirs à eau chaude et les tapis.

IMMEUBLE

ÉO¡tice comprenant un (1)étage ou ptus.

¡¡RrÈRes oRceNleues

Type de matières résiduettes quicomprend les résidus atimentaires,
les résidus verts et tes autres matières compostabtes. De manière
indicative et non limitative, les résidus atimentaires comprennent
les restes de préparation et de consommation des aliments ; les
résidus verts, les résidus végétaux générés par t'aménagement et
t'entretien des espaces verts; les papiers et les cartons souittés par
des atiments, les mouchoirs et les papiers essuie-mains et les
autres mat¡ères com postabtes.

MATIÈRES RECYCLABLES

Type de matières résiduettes qui comprend les contenants, les
embatLages et tes imprimés.

Fibres (papier et carton), dont:
o Circutaires, revues, magazines, catatogues, annuaires

té1,éphoniques;
o Journaux;
o Feuittes,envetoppes;
o Livres dont l'utilité est de cinq ans ou moins ;

o Boîtes de carton onduté, ptat ou taminé ;

o Boîtes d'æufs;
o Routeaux en carton ;

o Sacs de papier, pLastifiés ou non;
o Contenants à pignon (contenants de lait et de jus) ;

o Contenants aseptiques (de type " Tetra Pak ");o Contenants en carton dont [e fond et [e couvercte sont faits de
métat ou de ptastique;

o Papier déchiqueté;



O

o Ptastiques, dont:
o Bouteittes, contenants et embattages de produits al.imentaires, de

breuvage, de cosmétiques, de produits d'hygiène personnet et
d'entretien ménager fait de ptastiques PET (no 1), PEHD (no 2), PVC
(no 3), PEBD (no 4)ou PP (no 5) ;

o Sacs et petticutes d'embal,tage en ptastique, ptastique soupte,
pel,ticu Les extensibtes;

o Sachetsautoportants;
o Embattages ou contenants alimentaires en potystyrène (PS)expansé

ou extrudé et autres contenants en PS (no 6), à l'exctusion de
['embatlage de protection en PS;

o Autres ptastiques (no 7), à t'exctusion des ptastiques dégradabl,es;
o Capsutes (café, thé) en PP (no 5) et en PS (no 6), y compris les

capsutes en sacs verts.
Métaux ferreux, dont :

o Boîtes de conserue et autres contenants en acier, à l'exclusion des
contenants en acier sous pression (contenants aérosot) ;

o Cintres métattiques;
o Atuminium, dont:
¡ Assiettes, papier et canettes d'atuminium, à l'exception des

contenants sous pression (contenants aérosot) ;

o Capsutes de café en atuminium.

Verre:
Contenants et bouteittes de verre

MATIERES RESIDUELLES

Tout résidu de production, de transformation ou d'utitisation, toute
substance, matériau ou produit ou, ptus génératement, tout bien

meubte qui est destiné à être réempl,oyé, recycté, vatorisé ou

étiminé. Terme paraptuie qui regroupe entre autres les déchets, les

matières recyctabtes, les mat¡ères organiques, les encombrants et
tes RDD.

MUNICIPALITÉ

Municipal,ité de Egan-Sud.

OCCUPANT

Le propriétaire ou [e tocataire ou ta personne qui occupe à un autre
titre une unité d'occupation.

PERSONNE

Toute personne physique ou morate.

TERRITOIRE

Le territoire de [a municipatité de Egan-Sud.

Résidus ou produit d'usage courant représentant un danger s'i[ est
disposé avec les déchets, les votumineux, les matières
recyctabtes, les matières organiques ou tes résidus de CRD ou
déversés dans ta nature. De manière indicative et non limitative,
tes RDD comprennent les acides, les engrais, les batteries et pites,
les huites usées et fittres, tes médicaments, les peintures, les
pesticides, te propane, t'antiget, [es produits d'entretien et
nettoyant, tes produits chimiques pour piscine et les tampes au



o

mercure (tubes ftuorescents, ftuocompactes et autres). Les RDD
incluent aussi les résidus de technotogies de ['information et de ta
communication comme les tétéviseurs, Les tétéphones cettulaires,
les lecteurs DVD, les caméras ou les systèmes audio.

UNITE D'OCCUPATION

Une unité d'occupation peut être de nature résidentietle,
industriette, commerciate ou institutionnette.

Dans [e cas d'une unité
d'occupation signifie :

d'occupation résidentiette, unité

Chaque habitation unifamitiate, chaque logement d'un immeubl,e à

logements, chaque logement d'un immeubte à caractère mixte
(immeubl,e occupé par un ou des commerces et par un ou des
logements), chaque chambre d'une maison de chambres, chaque
condominium, occupé de façon permanente ou saisonnière.

Dans [e cas d'une unité d'occupation industriette, commerciate ou
institutionnette, unité d'occupation signifie :

o Un toca[ à vocation industriette, commerciate ou institutionnette.

1.2 CHAMPS D'APPLICATION DU REGLEMENT

Le présent règtement s'apptique sur tout le territoire de [a

municipatité de Egan-Sud.

1 .3 FONCTIONNAIRE DÉSIGN É

La personne désignée par ta municipatité de Egan-Sud qui est
chargée de la surveittance et [a mise en apptication du présent
règtement ou son représentant.

ARTICLE 2: DISPOSITIONS GÉNÉRALES

2. 1 CONTENANTS AUTORISÉS

Les matières résiduettes destinées à [a cotlecte doivent être ptacées
exctusivement dans des bacs autorisés par [a municipal,ité, soit:

A) Les bacs noirs pour [e dépôt des déchets, d'une capacité de
360l.itres distribués par la municipal.ité ;

B) Les bacs bteus, pour te dépôt des matières recyctabtes, d'une
capacité de 360 litres distribués par l,a municipatité;

C) Les bacs bruns pour te dépôt des matières organiques, d'une
capacité de l2ltitres ou de 360 titres distribués par [a
municipatité;

Aucun conteneur n'est autor¡sé pour tes unités d'occupation
résidentiette.

2.2 NOMBRE DE BACS PAR UNITE D'OCCUPATION RESIDENTIELLE

Chaque unité d'occupation résidentietl,e doit avoir au moins un bac
noir, un bac bteu et un bac brun.

Advenant [e besoin d'un bac noir suppl.émentaire, te tarif d'une
cottecte " en vigueur seton te taux de t'année financière > sera ajouté
au compte d'impôts fonciers, ainsi que Le coût de l'achat du bac.
Chaque unité peut avoir un maximum de deux bacs noirs.

a



ll, est à noter qu'i[ n'y a aucune timite pour les bacs þteus et tes bacs
bruns et qu'i[ n'y a aucuns frais pour leur ajout.

2.4 PROPRIÉTÉ DES CONTENANTS AUTORISÉS

Les contenants sont assignés à une unité d'habitation et non au
propriétaire.
Le propriétaire de t'unité d'occupation est responsabte de ses
contenants autorisés.

2.5 DISTRIBUTION DES BACS AUTORISES POUR LES NOUVELLES

UNITÉS D'OCCUPATION RÉSI DENTIELLE

La distribution des bacs autorisés se fera seulement lorsqu'une
nouvette unité sera habitabte.

ARTICLE 3: COLLECTE DES DÉCHETS

3.1 HORAIRE DE LA COLLECTE DES DÉCHETS

Les déchets seront cottectés seton [e catendrier établ.i par [a

municipatité, distribué à ta poputation, disponibte au bureau
municipat, et affiché sur [e site internet de [a municipatité.

3.2 PRÉPARATION DES DÉCHETS

Tous [es déchets doivent être déposés dans les bacs noirs autorisés
à défaut de quoi its ne seront pas recueittis lors de [a cottecte.

ARTICLE 4: COLLECTE DES MAilÈRES RECYCLABLES

4.1 HORAIRE DE LA COLLECTE DES MATIÈRES RECYCLABLES

Les matières recyctabtes seront cottectées seton te catendrier établ,i
par [a municipatité, distribué à ta poputation, disponibte au bureau
municipat, et affiché sur te site internet de ta municipatité.

4.2 PRÉPARATION DES MATIÈRES RECYCLABLES

Toutes les matières recyctabtes doivent être déposées, pête-mête,
dans tes bacs bteus autorisés.

Toutes matières recyctables dans un sac noir ne seront pas
cottectées.

ARTTCLE 5: MAT|ÈRES ORGANTQUES

5.1 HORATRE pE LA COLLECTE DES MAT|ÈRES ORGANTQUES

Les matières organiques seront cottectées seton [e catendrier établ,i
par [a municipatité, distribué à ta poputation, disponibte au bureau
municipat, et affiché sur [e site internet de La municipatité.

5.2 PRÉPARATTON pES MAïÈRES ORGANTQUES

Toutes les matières organiques doivent être déposées, pê[e-mête,
dans les bacs bruns.
Aucun sac de pl.astique avec [a mention " compostaþte " peux être
utitisé.

5.3 CAS PARTICULIER

Les cendres doivent être refroidies comptètement avant d'être
déposées dans te contenant de matières organiques.

ARTICLE 6: ENCOMBRANTS
6.1 HORAIRE DE LA COLLECTE DES ENCOMBRANTS



Les encombrants seront cottectés seton te catendrier étabti par ta
municipatité, distribué à ta poputation, disponibte au bureau
municipal, et affiché sur [e site internet de ta municipatité.

6.2 PRÉPARATION DES ENCOMBRANTS
Tous les encombrants doivent être déposés, en bordure de [a voie
pubtic ta veitte de ta cottecte, soit:

o Disposer en bordure de rue ou chemin;
o Votume total autorisé: 3 m3 ou l'équivatent d'une boite de

camionnette;

l[ est interdit de disposer des encombrants dans des remorques,
des brouettes ou autres contenants.

ARTICLE 7 : ACCÈS AUX CONTENANTS

7.1 ACCÈSAUX BACS

La veitte de la cottecte des matières résiduetl,es, les bacs des unités
d'occupation résidentiette doivent être ptacés en bordure de la rue,
te ptus près possibte de [a voie de circutation sans nuire à cette-ci ou
au déneigement, les roues et les poignées tournées vers [a rue.
Après [a cottecte, les bacs doivent être retirés de l'abord de [a rue [e
ptus tôt possibte.

Les bacs utitisés autre que dans les unités d'occupation
résidentiette doivent être accessibles en tout temps et ne doivent
faire ['objet d'aucun obstactes empêchant [eur cottecte.

7.2 ACCÈS À LA PROPRIÉTÉ

L'occupant à l.'obl.igation de donner accès à ta propriété aux
camions utitisés pour [a cottecte des matières résiduettes.

7.3 ACCESSIBILITÉ DES BACS EN PÉRIODE HIVERNALE

Durant La période hivernate, tes bacs de cottecte des matières
résidueltes doivent être pl,acés de manière à être pLeinement
accessibl,es aux fins de ta cotl,ecte. À cette fin, te propriétaire ou [e
locataire ou [a personne qui occupe à un autre titre une unité
d'occupation doit se conformer à ce qui suit:

o Le þac est dégagé de toute accumutation de neige ou de gtace ;

o Le pourtour du bac est déneigé de façon à permettre sa
mani putation sécu ritaire;

o L'accès au bac, inctuant [e chemin menant à cetui-ci, est déneigé
avant [e passage du service de cottecte.

Tout bac qui n'est pas conforme aux exigences du présent articl.e
peut ne pas être cottecté.

ARTICLE 8: OBLIGATIONS ET INTERDIGTIONS

8.1 PROPRETÉ DES CONTENANTS AUTORISÉS

Les contenants doivent être maintenus dans un bon état de
propreté par les propriétaires. Le couvercte doit toujours être fermé
et les roues en état de bon fonctionnement.



8.2 RANGEMENT DES CONTENANTS

Les contenants doivent être rangés de façon à ne pas constituer une
nuisance à l'utitisation de [a voie pubtique.

8.3 REMPLACEMENT DES PIÈCES BRISÉES OU ENDOMMAGÉES
Tout bac roulant destiné à ta cottecte des matières résiduettes doit être
maintenu en bon état de fonctionnement et de sécurité.
Toute pièce endommagée, brisée, fissurée ou défectueuse d'un bac
routant doit être obtigatoirement remptacée afin d'assurer [a conformité
du bac aux exigences de [a cottecte municipate.
Un bac dont les pièces endommagées n'ont pas été remptacées peut-
être refusé tors de [a coltecte jusqu'à ce que les correctifs requis aient
été effectués, sans que ta municipal.ité ne puisse être tenue
responsable des inconvénients occasionnés.
8.4 REMPLACEMENT DE BAC BRISÉ
Tout bac roulant brisé doit obtigatoirement être remptacé afin d'assurer
[a maniputation possibte et permettre [a tever du bac pour [e vider dans
le camion de cotlecte.
Un bac brisé qui n'a pas été remptacé peut-être refuser [ors de ta
cottecte jusqu'à ce que les correctifs requis aient été effectués, sans
que [a municipatité ne puisse être tenue responsabte des inconvénients
occasionnés.
8.5 DISPOSITION DES DIFFÉRENTES MAÏÈRES
Les matières résiduettes doivent être déposées, entreposées et ramassées
su¡vant les prescriptions du présent règtement. Les matières résiduettes ne
doivent d'aucune façon être éparpittées, dispersées ou répandues à t'extérieur
des contenants ou d'une manière autre que prévu dans ce règtement.

Toute personne a l'obt¡gation de trier et de séparer les matières
résiduettes seton les types de matières et de tes déposer
exctusivement dans les contenants autorisés pour chaque type de
matières.

It est interdit de faire une contamination des contenants à défaut de
quoi, [e contenu ne sera pas recueitti tors de ta cottecte.

l[ est interdit de mettre des matières non acceptées dans un bac
(ex: RDD, matériaux secs, résidus de construction).

lI est interdit de déposer des RDD dans [a cottecte municipate.

lI est interdit de déposer des matières à tout endroit autre que dans
les contenants.

It est interdit d'importer des déchets provenant d'une autre
municipatité.

S.6INSPECTION

Le fonctionnaire désigné ou son représentant doit avoir accès en
tout temps à La propriété et aux contenants pour fin d'inspection
concernant ['apptication du présent règtement.

8.7 MANIPULATION

Nu[ ne peut, en aucun temps, fouitter, entever ou s'approprier toute
mat¡ère résiduette, déposée dans les contenants autorisés ni
renverser ou déptacer lesdits contenants vers une autre unité
d'occupation que cette où its ont été attribués.

Le premier atinéa ne s'apptique pas aux personnes embauchées par
la municipatité, ou [eur représentant autorisé aux fins de vérification



ou d'anatyse des contenants autorisés, approuvé par La

municipatité pour promouvoir la récupération des matières
recyctabtes et orga niq ues.

NuI ne peut briser, endommager ou peindre les bacs autorisés

8.8 SU BSTANCES DANGEREUSES

It est interdit de déposer dans les contenants, tout objet ou
substance susceptibte de causer des dommages, notamment,
toute matière exptosive ou inftammabte, ou tout déchet toxique et
produit pétrotier ou substitut.

ARTICLE 9 : RESIDUS DOMESTIQUES DANGEREUX (RDD)

Les résidus domestiques dangereux (RDD) doivent être apportés à
l'écocentre situé au 161 , rue du Parc lndustriet à Maniwaki.

ARTICLE 1O : DISPOSITIONS INTERPRÉTATIVES

Le mascutin est utitisé dans [e présent règtement sans
discriminat¡on et inctut Le féminin afin d'éviter un texte trop lourd.

ARTICLE 11 : DISPOSITIONS PENALES
lnfractions générales

11.1 Quiconque contrevient ou ne se conforme pas à ['une ou
['autre des dispositions du présent règtement commet une
infraction et est passibl,e en outre des frais pour chaque infraction,
d'une amende minimate de 200 $ et maximate de 500 $ si te
contrevenant est une personne physique, ou d'une amende
minimale de 400 $ et maximal.e de 700 $ s'i[ est une personne
morate.

Dans le cas d'une récidive, dans les deux ans de La décl,aration de
cutpabitité pour une même infraction, [e contrevenant est passibl,e
en outre des frais pour chaque infraction, d'une amende minimate
de 400 $ et maximate de 1000 $ si te contrevenant est une personne
physique, ou d'une amende minimate de 800 $ et maximal.e de 1

400 $ s'it est une personne morale.

Si ['infraction continue, cette continuité constitue jour par jour une
infraction séparée et [a pénatité édictée pour cette infraction peut
être inftigée pour chaque jour que dure t'infraction.

ARTICLE 12: ABROGATION

Le présent règLement abroge et remptace tout autre règl.ement ou
résotution antérieur à ce contraire.

ARTICLE 13: ENTRÉE EN VIGUEUR

Le présent règl.ement entrera en vigueur conformément à Loi.

IL EST PROPoSÉ PAR LE coNSEILLER M. PIERRE LARAMÉE, APPUYÉ PAR LE
coNSEtLLER M. wAN sr-AMouR ET RÉsoLU pAR L'ENSEMBLE DEs
coNSErLLEns pRÉserrs:

D'ADOPTER LE RÈGLEMENT SUIVANT

RÈGLEMENT NUMÉRo 2026-045 RÈGLEMENT coNcERNANT LA coLLEcTE
DES MATIÈRES RÉSIDUELLES

Adopté



2026-04-Rl6631 Levée de la séance

L'ordre du jour étant épuisé, il est proposé par la conseillère Mme.
Nathalie Dault, appuyé par le conseiller Jean-René Martin et résolu à
l'unanimité des conseillers présents que la présente séance soit levée.
Il est 19 : 00 hrs

Adopté

Mme
Maire Directrice générale

Greffière-trésorière

M.


